
Décision individuelle
N°2025-237

modifiant la décision n°2025-035

Pétitionnaire : Institut Méditerranéen de Biodiversité et d’Ecologie marine et continentale (IMBE)
Adresse : Service 431 Campus ST Jérôme, 52, Av Escadrille Normandie Niemen, 13397 Marseille, cedex 
20
Nature de la demande :  atteinte, prélèvement, détention, transport, emport en-dehors du cœur du parc 
national d’espèces animales  non domestiques, d’espèces végétales non cultivées, de minéraux, de fossiles 
ou d’objets du patrimoine.
Intitulé du projet : prélèvements, depuis un embarcation non motorisée, d’eau, phytoplancton, zooplancton, 
sédiments,  poissons  sur  le  lac  de  Trecolpas  (commune  de  saint-Martin-Vésubie)  et  le  lac  de  Vens 
(commune de Saint-Etienne-de-Tinée) et mise en place d'une chaîne de capteurs
Localisation : lac de Trecolpas (commune de Saint-Martin-Vésubie) et le lac de Vens (commune de Saint-
Etienne-de-Tinée)

La Directrice de l’Établissement public du Parc national du Mercantour,

Vu le code de l'environnement et notamment l’article L.331-4-1,

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié par le décret n°2018-754 du 29 août 2018, notamment son 
article 3,

Vu le décret n°2018-754 du 29 août 2018 approuvant la Charte modifiée du Parc national du Mercantour, 
notamment la modalité 2 d'application de la réglementation dans le cœur,

Vu l’arrêté ministériel du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à l’ensemble des 
parcs nationaux, notamment les articles 3 et 4,

Vu la  décision  n°2020-353  du  25  novembre  2020,  donnant  délégation  permanente  de  signature  à  la 
directrice-adjointe de l’Établissement public du Parc national du Mercantour,

Vu la décision n°2025-035 du 19 mars 2025 autorisant l’Institut Méditerranéen de Biodiversité et d’Ecologie 
marine et continentale (IMBE), à prélever, détenir, transporter et le cas échéant, emporter en dehors du 
cœur de Parc national,  des échantillons d’eau, phytoplancton, zooplancton, sédiments,  poissons et  une 
chaîne de capteurs de suivi de la température, de la pression et de l'oxygène dissous sur le lac de Trecolpas 
(commune de Saint-Martin-Vésubie) et le lac de Vens (commune de Saint-Etienne-de-Tinée) dans le cadre 
du projet BioAlpine mené dans le cœur du Parc national du Mercantour,

Considérant la demande formulée le 14 février 2025 par Monsieur CAVALLI Laurent, Maître de conférences 
à l’Institut Méditerranéen de Biodiversité et d’Ecologie marine et continentale (IMBE),

Considérant que  la  demande  porte  sur  une  activité  scientifique  nécessaire  à  l’amélioration  des 
connaissances des patrimoines naturels du cœur du Parc national,

Considérant que les prélèvements ont pour objectif d’évaluer les effets des changements globaux sur la 
biodiversité des lacs alpins de haute altitude et leurs services écosystémiques,

Considérant la nécessité d’installer une trappe à sédiments avec substrat artificiel (cable inox et support en 



bois et carreau de terre émaillé) reliée à une bouée immergée au centre du lac en complément des chaînes 
de capteurs de suivi de la température, de la pression et de l'oxygène dissous,

Considérant par conséquent qu’il y a lieu de modifier la décision individuelle  n°2025-035 du 19 mars 2025 
sus-visée,

Considérant à  ce titre,  que la  demande contribue à faire  du cœur du parc « un espace de référence 
scientifique »  tel  que  défini  dans  les  principes  fondamentaux  arrêtés  en  2007  et  qu’elle  participe  à  la 
réalisation des missions de l’Établissement public, 

DÉCIDE

Article 1 : Modification

L’article 1 de la  décision n°2025-035 du 19 mars 2025 ainsi rédigé :

« L’Institut Méditerranéen de Biodiversité et d’Ecologie marine et continentale (IMBE), ci-après désigné « le 
bénéficiaire », est autorisé :

-  à prélever,  détenir,  transporter et  le cas échéant,  emporter en dehors du cœur de Parc national,  des 
échantillons d’eau, phytoplancton, zooplancton, sédiments, poissons ;

- à installer une chaîne de capteurs de suivi de la température, de la pression et de l'oxygène dissous ;
sur le lac de Trecolpas (commune de Saint-Martin-Vésubie) et le lac de Vens (commune de Saint-Etienne-
de-Tinée) dans le cadre du projet BioAlpine mené dans le cœur du Parc national du Mercantour. »

est modifié comme suit :

« L’Institut Méditerranéen de Biodiversité et d’Ecologie marine et continentale (IMBE), ci-après désigné « le 
bénéficiaire », est autorisé :

-  à prélever,  détenir,  transporter et  le cas échéant,  emporter en dehors du cœur de Parc national,  des 
échantillons d’eau, phytoplancton, zooplancton, sédiments, poissons ;

- à installer une trappe à sédiments et une chaîne de capteurs de suivi de la température, de la pression et 
de l'oxygène dissous ;

sur le lac de Trecolpas (commune de Saint-Martin-Vésubie) et le lac de Vens (commune de Saint-Etienne-
de-Tinée) dans le cadre du projet BioAlpine mené dans le cœur du Parc national du Mercantour. »

La prescription 2.2 de l’article 2 ainsi rédigée :

« 2.2. Le matériel et les méthodes autorisés pour la capture des spécimens sont les suivants : 
- bouteille niskin et divers filets pour les prélèvements d’eau, de zooplancton, de phytoplancton,
- filets pour les prélèvements de poissons
- benne à sédiments type EKMAN »

est modifiée comme suit :

« 2.2. Le matériel et les méthodes autorisés pour la capture des spécimens sont les suivants : 
- bouteille niskin et divers filets pour les prélèvements d’eau, de zooplancton, de phytoplancton,
- filets pour les prélèvements de poissons
- benne à sédiments type EKMAN
- trappe à sédiments avec substrat artificiel (cable inox et support en bois et carreau de terre émaillé) reliée 
à une bouée immergée au centre du lac. »

Les autres prescriptions et dispositions de la décision n°2025-035 du 19 mars 2025 ne sont pas modifiées 
par la présente décision.
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Article 2 : Publication

La présente  autorisation sera notifiée  au bénéficiaire  et  publiée au recueil  des actes administratifs  de 
l’Établissement public du Parc national du Mercantour (http://www.mercantour-parcnational.fr/fr/raa).

À Nice, le 07 juillet 2025

La directrice-adjointe
du Parc national du Mercantour

Sandrine GRANDFILS

Copies : 
- service territorial « Vésubie »
- service territorial « Tinée »
- CGP – Clémentine Assmann et Claire Crassous

La présente décision peut être contestée par recours gracieux auprès de l’autorité qui la délivre, par envoi recommandé, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également être contestée dans le même délai devant 
le Tribunal administratif territorialement compétent.
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